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pour expliquer les modifications de son premier testa
ment, ne justifie pas une demande en annulation de tes
ta men, surtout si le dernier est plus sage et plus juste 
que le premier.

La loi reconnaît au testateur une liberté entière dans 
Jn nomination de son exécuteur-testamentaire, ou ad
ministrateur, et dans Tôt end ne tics jNmvoirs qu'il veut 
lui accorder.

lx* testateur ]>eut disposer d'une grande partie, et 
même de la totalité de ses biens, en legs pieux* sans 
qu'il s'ensuiv * aucune présomption d'insanité de sa part. 
(’. rev. doyette v. Heritier h Jl. tiopdte, 4.

TESTAMENT, cou Inflation, forme, signature de* témoin*: 
Dans les contestations de testaments, les tribunaux doi
vent surtout, en respectant les formalités essentielles 
qui régissent la confection des testaments, s'efforcer de 
maintenir les volontés - clairement exprimées des testa
teurs; être trop rigide, dans certaines circonstances, se
rait en quelque sorte violenter ces volontés, alors qu'elles 
doivent être respectées, la tendance des yxirs de justice 
en Angleterre, d'où nous vienj^ le testament dérivé de la 
loi de ce pays, étant de donner autant que possible effet 
à un tel testament, à moins d'inobservance flagrante des 
formalités essentielles qui le régissent.

Dans le testament suivant la forme anglaise, le fait 
qu'un des témoins ou que les deux témoins qui ont com
paru au testament, auraient signé a Ven tree de la cham
bre où se trouvait la testatrice, mais de façon a pouvoir 
être vu d'elle, n'est pas de nature, selon l’esprit de la 
jurisprudence actuelle de nos cours, a entraîner la nul
lité du testament. (’. sup. Lefebvre v. Lacroix, 93.

TESTAMENT, saisine, leys universel et particulier, institu
tion contractuelle, acceptation, renonciation, délai pré
somption d'acceptation, frais: Le légataire universel en 
vertu d'un testament est saisi des biens de la succession 
ipso farto par le décès du testateur, et, à moins d’une 
renonciation fuite suivant la loi, il est responsable des 
legs particuliers dont le légataire universel est chargé.


